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Préambule 

 

  
La « Saison Sportive » est le document de référence qui définit le dispositif 
d’accompagnement des sportifs de Haut Niveau. 

 
La « Saison Sportive » s’inscrit dans le projet sportif de la Fédération Française 
d’Equitation. Elle traduit sa volonté de participer à la formation des élites au travers 
de parcours balisés de compétitions internationales et de stages en vue de l’échéance 
de l’année. 

 
Ses actions se traduisent par de l’encadrement, des sélections, ainsi que par des aides 
financières attribuées aux sportifs en fonction de critères techniques. 
 

 

Tout sportif ou sportive sélectionné(e) en vue de participer aux compétitions 
internationales en France et à l’étranger s’engage à respecter et à promouvoir la 
Charte du Sport de Haut Niveau annexée. 

 

 
 

   

Pour tout ce qui ne figure pas au présent document, il est fait application des règlements FFE en 
vigueur, et notamment, pour l’international, le chapitre VIII des Dispositions Générales des 

compétitions. 

  

https://www.ffe.com/media/7047/download
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Projet sportif 2026  
 

 
Le tir à l’arc à cheval est une discipline en phase de développement, tant sur le versant de la mise en place dans 

les clubs que sur le versant sportif. Dans cette dynamique de développement, les sélections pour les membres 

de l’équipe seront effectuées de manière à intégrer des jeunes cavaliers prometteurs de la discipline. 

 Bilan  

 

Les cavaliers de l’équipe de France de Tir à l’Arc à cheval ont participé avec brio aux différentes échéances de 

l’année 2025. 

Ils ont remporté pas moins de 13 médailles dont 6 médailles d’or lors des grandes échéances finales :  

• Championnat du Monde à Lewisburg au États-Unis du 18 au 21 septembre 2025 

o Equipe  

▪ Médaille d’or (Chloé SIMONS, Raphaël MALET, Gaëtan BLOT) 

o Individuels :  

▪ Médaille de bronze pour Raphaël MALET en Jeunes Cavaliers  

▪ Médaille d’or pour Chloé SIMONS en Junior 

▪ Médaille d’argent pour César VASSALUCCI en Junior 

 

• Championnats du Monde Kids à Jakarta (Indonésie) du 10 au 13 juillet 2025 

o En individuel :  

▪ Médaille d’or pour Enzo COLI JUN ONG en U12 en Test Tower 

▪ Médaille d’or pour Enzo COLI JUN ONG en U12 en Test Skirmish  

▪ Médaille d’argent pour Enzo COLI JUN ONG en U12 en Test Raid 

▪ Médaille d’argent pour Ilan BORRUEL en U16 en Test Raid  

 

 Objectifs  

 

Les objectifs prioritaires sont les Championnats suivants : 

• Les championnats du d’Europe Kids, Junior, Jeunes Cavaliers, Séniors, et par équipe du (date et lieu à 
confirmer) 

• Les World Nomad Games au Kirghizstan du 31 août au 06 septembre 2026 

 

La formalisation de ces objectifs s’inscrit dans une politique de transparence et d’optimisation de la communication 

avec tous les acteurs du haut niveau : sportifs, entraîneurs, propriétaires et entourage.  

 

 
 Critères et modalités de sélection FFE 

 

La sélection pour l’échéance sportive majeure de l’année se fonde sur les critères et modalités suivantes. 

• L’adhésion aux programmes de stages et de compétition définis en concertation avec la FFE. 

• Les résultats sportifs et leur évolution au cours de la saison, appréciés au regard du niveau de compétition 

et de concurrence dans lesquels ils ont été réalisés. 

• L’état de forme et de santé du couple avéré au cours de la saison et/ou prévisible au moment de l’échéance 

majeure. 

• L’engagement du sportif et de son entourage et sa capacité à participer à la cohésion et à la dynamique 

de l’équipe de France 

 

Ces critères sont interdépendants et non pondérés entre eux. Leur combinaison en vue de la sélection relève de 

l’expertise et des prérogatives de la FFE. 
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Toute situation susceptible de constituer un conflit d’intérêt lors de la sélection d’un couple, doit être communiquée 

à la Fédération et à la Direction Technique Nationale, afin que des mesures spécifiques soient prises pour garantir 

l’intégrité du processus de sélection. 

 

Les sélections pour l’échéance de l’année sont annoncées lors d'un échange oral, aux sportifs non sélectionnés puis 

aux sportifs sélectionnés et enfin aux médias et au grand public, au plus tard le jour de la date de la clôture des 

engagements. 

 
Excellente saison à tous ! 
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Coordonnées 
 

 

Fédération Française d’Equitation 
 

Service FFE Compétition  
Parc Equestre Fédéral 

La Colonie 
41 600 LAMOTTE-BEUVRON 

 

 

Directrice Technique Nationale 

Sophie DUBOURG 

 

 

Conseiller Technique National  

Jaouad BOUSTANI 

 

 

FFE Compétition - Secrétariat du Tir à l’Arc à Cheval 

Gwendoline LEGAY 

 Tél. : 02.54.94.46.52 

 E-mail : gwendoline.legay@ffe.com 

 

Ouvert du Lundi au Vendredi de 9h à 13h et de 14h à 18h 
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Renseignements 

 
 

 Certificat sanitaire  

 

Pour tout transport de chevaux à l’étranger, vous devez faire établir un certificat sanitaire par un vétérinaire agréé 

et faire valider ce document par votre Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) 

afin d’obtenir un Certificat Sanitaire Intracommunautaire.  

Assurez-vous des conditions sanitaires requises spécifiques du pays de destination ou de transit auprès de votre 

DDPP. 

Les demandes de certificats sanitaires pour le transport de chevaux dans l’Union Européenne doivent être 

effectuées via le nouvel outil TRACES-NT. 

Pour cela, vous devez créer un compte opérateur à partir de la page suivante :  

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login 

Ce compte doit être validé par votre DD(ETS)PP, veillez à bien anticiper cette démarche.  
 

Assurez-vous des conditions sanitaires requises spécifiques du pays de destination ou de transit auprès de votre 

DD(ETS)PP. 
 

 

 Vaccinations 

 

Pour participer à une compétition internationale, les poneys et chevaux doivent être en règle avec la règlementation 

FITE. 

FITE › Sport › Tir à l’arc à cheval › Règlement Tir-à-l’arc 
 

 
 

 FITE 

 

Secrétariat administratif 

 

Adresse : Parc Equestre Fédéral 

41600 Lamotte Beuvron 

 

 Tél : 02 54 94 46 81 

 E-mail : info@fite-net.org 

https://fite-net.org/  

 
 Equipement Equipe de France 

 

Une dotation est attribuée aux sportifs sélectionnés en Équipe de France. Ces équipements doivent être portés 

conformément à la Charte du Sport de Haut Niveau. 

Cette dotation est valable pour une durée de quatre ans. Les tenues ne font pas l’objet d’un renouvellement complet 

chaque année : seuls certains éléments peuvent être remplacés tous les deux ans. Ainsi, lors de chaque sélection, 

l’athlète doit prévoir l’équipement dont il dispose déjà et conserver sa dotation en vue de prochaines sélections. 

À titre informatif, et pour l’entourage des athlètes qui le souhaitent, la collection France est disponible sur le site 

d’Harcour : https://harcour.fr/fr/66-collection-france 

 

 

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login
https://fite-net.org/sports/tir-a-l-arc-a-cheval/
https://fite-net.org/wp-content/uploads/2021/02/FITE-Re%CC%81glt-TREC-2021-FR.pdf
https://fite-net.org/wp-content/uploads/2021/02/FITE-Re%CC%81glt-TREC-2021-FR.pdf
mailto:info@fite-net.org
https://fite-net.org/
https://harcour.fr/fr/66-collection-france
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Accompagnement fédéral vers la performance 

 
 

 
La formalisation de cet objectif s’inscrit dans une politique de transparence et d’optimisation de la communication 

avec tous les acteurs du haut niveau : cavaliers, entraineurs, propriétaires et entourage. 
Nous souhaitons que cette démarche vous aide pour optimiser vos performances et continuer à progresser en 

2026.  
 

 

  La dynamique collective, « l’esprit bleu »  

La charte du Sport de Haut Niveau, l’équipement équipe de France, les stages. 

 
 Encadrement technique  

 
La Fédération Française d’Equitation met à disposition un staff technique d’encadrement compétent qui observe 

les sportifs en stage, en compétition et effectue les sélections. 

 

 Le soutien logistique et financier  

 

 Aides fédérales aux sportifs 

Les aides fédérales sont des aides financières de la Fédération Française d’Equitation, à la performance en soutien 

logistique au déplacement des athlètes. 

Ces aides fédérales peuvent être accordées, sur validation DTN aux cavaliers sélectionnés sur des échéances 

internationales (Championnat d’Europe et/ou Championnat du Monde, …) détaillés pages 9 du présent document.  

Procédure : 

Une note de frais forfaitaire préétablie sur la base du barème fédéral parviendra au cavalier et devra être retournée 

signée dans un délai maximum de 2 mois à l’issue du stage ou de la compétition. 

Barème :  

Kilomètres calculés selon www.viamichelin.fr – itinéraire conseillé 

   Déplacements en Europe 

● Route : Sans justificatif, depuis le domicile, jusqu’au lieu de stage ou de compétition 0.40€/km  

 

● Avion, bateau et train : Prise en charge exceptionnelle sur décision de la DTN et sur présentation de 

pièces justificatives originale dans un délai d’un mois. Remboursés dans la limite d’un montant de 500€ 

par concours. 

 

Hébergement et restauration, en l’absence de prise en charge par le Comité d’Organisation ou par la FFE 

directement auprès du C.O., les aides fédérales sont attribuées de la manière suivante : 

 

       A l’Étranger : 

Hébergement : 90 € par journée de compétition/stage sur présentation de justificatif dans un délai d’un mois 

Restauration : 40 € par journée de compétition/stage 

 

En France : 

Hébergement : 60 € par journée de compétition/stage sur présentation de justificatif dans un délai d’un mois  

Restauration : 32 € par journée de compétition/stage 

 

Toute sélection ne donne pas obligatoirement droit au versement d’aides. Celles-ci restent 

soumises à validation de la Direction Technique Nationale.  

http://www.viamichelin.fr/
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Championnats d’Europe : MASTERS - SENIORS – JEUNES 
CAVALIERS – JUNIORS – KIDS  

Prises en charge FFE

 

 

Stages Groupe France  
sur convocation DTN 

 
Du 26 février au 01 mars 2026  

à Lamotte-Beuvron (41) 
 

Prise en charge intervenants et installations 
 

Stages Groupe France  

sur convocation DTN 
 

(date à confirmer) 
à Lamotte-Beuvron (41)  

Prise en charge intervenants et installations 

 

 
Stages de préparation finale  

sur convocation DTN 

 
(date à confirmer)  

à Lamotte-Beuvron (41) 
 

Prise en charge intervenants et installations 

 

 

 

Championnat d’Europe  

sur sélection DTN 

(Date et lieu à confirmer)   
 

Cavalier  

 

Aide fédérale à définir. 

 

    Aides fédérales  

 

WORLD NOMAD GAMES  
Prises en charge FFE 

 

 
 

World Nomad Games  

sur sélection DTN (en fonction du 

nombre de place données par 

l’organisateur)  

Du 31 août au 06 septembre 2026 

Kirghizstan 

 

Cavalier/Chevaux  

Prise en charge des frais de déplacement par l’organisateur.  

 

    Aides fédérales   
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Modalités de sélections  
 

 
L’ensemble des cavaliers qui souhaitent postuler à une sélection sur un ou plusieurs championnats, une ou plusieurs 

échéances internationales doivent obligatoirement envoyer un mail à gwendoline.legay@ffe.com, et ce 

un mois avant l’échéance. 
La DTN se réserve le droit de sélectionner toute personne n’ayant pas participé au processus de sélection. 
 
Nota bene : une demande de sélection engage le cavalier concerné à participer à l’échéance en cas de sélection. 

 

Championnat d’Europe 

Date et lieu à confirmer   

 

World Nomad Games 

Du 31 août au 06 

septembre 2026 au 

Kirghizstan 

  

MASTER  
 

SENIORS 

 
JEUNES 

CAVALIERS  
 

JUNIORS  
 

U16 

 
U14  

 
U12 

 

• Participation à 4 compétitions « Amateur Elite » de référence 

parmi les 6 suivantes dont le Grand Tournoi :  

- Saint Andiol – du 07 au 08 novembre 2025 (PACA) 

- Gauchoux – du 04 au 05 avril 2026 (Nouvelle-
Aquitaine) 

- Saint Robert – 18 au 19 avril 2026 (Nouvelle-
Aquitaine) 

- Lamotte-Beuvron – du 15 au 17 mai 2026 (Loir et 
Cher) 

- Menétrux-en-Joux – du 06 au 07 juin 2026 (Jura) 

- Carmaux – du 04 au 05 juillet 2026 (Occitanie)  

 

• Compétitions de référence internationales :  

- Winter Games, Espagne – du 12 au 13 février 2026 à 
Barcelone 

- Pologne – du 01 au 03 mai 2026 à Bialystok  

- Allemagne – du 12 au 14 juin 2026 à Wilsdruff 

- France – du 26 au 28 juin 2026 à St Quentin en 
Yvelines 

- France – du 20 au 22 août 2026 à Gauchoux    

- Suisse – du 09 au 11 octobre 2026 à Visp 

 
 

  


